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État d’avancement des travaux, août 2008 (pour une information complète sur le 
Groupe de travail, voir http://www.un.org/terrorism/workgroup4.shtml) : 

 Le Groupe de travail procède à une enquête sur les programmes et activités 
menés actuellement concernant les moyens de prévenir les attaques terroristes 
employant des armes de destruction massive et d’y répondre. Il ressort d’une 
enquête initiale qu’un certain nombre d’entités de l’Équipe spéciale fournissaient 
une assistance aux États Membres dans ce domaine. Dans le cadre de leur mandat et 
des décisions de leurs organes directeurs respectifs, elles conduisent actuellement 
des initiatives concernant, par exemple, la formation, le mentorat, les services, 
l’achat de matériels technologiques, les actions de renforcement des capacités, les 
conseils juridiques et le soutien à la collecte et l’analyse de données. Ces initiatives 
couvrent les principaux domaines, depuis la protection physique des matériaux 
sensibles jusqu’aux interventions de santé publique nécessaires, à la 
décontamination et aux enquêtes en cas d’attaque terroriste employant des armes de 
destruction massive. 

 À partir des résultats de l’enquête, le Groupe de travail s’emploiera à identifier 
des domaines précis où il faut améliorer la coordination et la coopération entre les 
entités et organisations internationales compétentes du système des Nations Unies. 
Ce faisant, le Groupe de travail se donne pour objectif d’améliorer l’assistance dont 
les États Membres peuvent disposer en ce qui concerne les mesures de détection, de 
prévention et de réaction. 

 


